






REPUBLIQUE FRANÇAISE

TRIBUNAL ADMINISTRATIF

DE VERSAILLES

56, Avenue de St Cloud
78011 Versailles

Téléphone: 01.39.20.54.00
Télécopie: 01.39.20.54.87

Greffe ouvert du lundi au jeudi de
9h à 16h30 et de 9h à 16h le vendredi

COURRIER ARRIVÉ LE
Versailles, le 30/03/2021

-1 AVrl 2021-Saint.
Gerjnam

S3

E21000026/78

M.le Maire

Commune de Saint-Germain-en-Laye
Hôtel de Ville

16 rue de Pontoise

78100 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

Dossier n° : E21000026 / 78
(à rappeler dans toutes correspondances)

Communication décision désignation commissaire enquêteur

Objet : modification n 1 du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune de
Saint-Germain-en-Laye

M.le Maire,

J'ai l'honneur de vous adresser, ci-joint, une copie de la décision par laquelle le
président du tribunal a désigné Monsieur Alain RISPAL, Cadre supérieur dans le transport,
demeurant 7, Boulevard Victor Hugo, AUBERGENVILLE (78410) (tel : 06 51 14 89 99 ;
portable : non renseigné) en qualité de commissaire enquêteur en vue de procéder à l'enquête
publique citée en objet.

Je vous rappelle qu'en application de l'article R. 123-9 du code de l'environnement,
vous devez consulter le commissaire enquêteur avant de fixer les lieux, jours et heures où
celui-ci se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations.

Enfin, vous voudrez bien me transmettre une copie de l'arrêté d'ouverture d'enquête
dès que celui-ci aura été pris.

Je vous prie de bien vouloir recevoir, M.le Maire, l'assurance de ma considération
distinguée.

Le greffier en chef,
ou par délégation,

Pour te Greffier en chef,

Le Greffier-adjoint,

/
Isabelle AUBV





REPUBLIQUE FRANÇAISE

TRIBUNAL ADMINISTRATIF

DE VERSAILLES

56, Avenue de St Cloud
78011 Versailles

Téléphone: 01.39.20.54.00
Télécopie: 01.39.20.54.87

Greffe ouvert du lundi au jeudi de
9h à 16h30 et de 9h à 16h le vendredi

Dossier n° : E21000026 / 78
(à rappeler dans toutes correspondances)

Versailles, le 30/03/2021

E21000026 / 78

M.le Maire

COMMUNE DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

Hôtel de Ville

16 rue de Pontoise

78100 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

Communication décision désignation commissaire enquêteur

Objet : modification n 1 du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune de
Saint-Germain-en-Laye

M.le Maire,

J'ai l'honneur de vous adresser, ci-joint, une copie de la décision par laquelle le
président du tribunal a désigné Monsieur Alain RISPAL, Cadre supérieur dans le transport,
demeurant 7, Boulevard Victor Hugo, AUBERGENVILLE (78410) en qualité de
commissaire enquêteur.

Je vous prie de bien vouloir recevoir, M.le Maire, l'assurance de ma considération
distinguée.

Le greffier en chef,
ou par délégation,

Pour le Greffier ei
LeGreffier-o

( Isabeil© ALBY





MINUTE
DECISION DU

29 mars 2021

N°E21000026/78

REPUBLIQUE FRANÇAISE

TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE VERSAILLES

LA PRESIDENTE DU TRIBUNAL

ADMINISTRATIF

Décision désignation commissaire

CODE : type n° 1

Vu enregistrée le 22 mars 2021, la lettre par laquelle la commune de
Saint-Germain-en-Laye demande la désignation d'un commissaire enquêteur en vue de
procéder à une enquête publique ayant pour objet :

modification n 1 du plan local d'urbanisme (PLU) de la commune de
Saint-Germain-en-Laye ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu les listes départementales d'aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur
établies au titre de l'année 2021 ;

DECIDE

ARTICLE 1 :M. Alain RISPAL est désigné en qualité de commissaire enquêteur pour
l'enquête publique mentionnée ci-dessus.

ARTICLE 2 :Pour les besoins de l'enquête publique, le commissaire enquêteur est autorisé à
utiliser son véhicule, sous réserve de satisfaire aux conditions prévues en
matière d'assurance, par la législation en vigueur.

ARTICLE 3 :La présente décision sera notifiée à la commune de Saint-Germain-en-Laye et à
M. Alain RISPAL.

Fait à Versailles, le 29 mars 2021.

La Présidente du

)

Jenny GRAND d'E
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Le Parisien est oiciellement habilité pour l’année 2021 pour la publication des annonces judiciaires et légales par arrêté de chaque préfet concerné dans les départements : 60 – 75 -77 – 78 – 91 – 92 – 93 - 94 - 95. La tarification des annonces judiciaires et légales est définie par l’arrêté du ministère de la Culture et la Communication du 7 décembre 2020 et est la suivante pour les
département d’habilitation du Parisien : Annonces judiciaires et légales de Constitution de sociétés commerciales : tarif forfaitaire : Société anonyme (SA) 395€ HT - Société par actions simplifiée (SAS) 197€ HT - Société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU) 141€ HT - Société en nom collectif (SNC) 219€ HT - Société à responsabilité limitée (SARL) 147€ HT - Société à
responsabilité limitée unipersonnelle (dite « entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée », EURL) 124€ HT. Annonces judiciaires et légales hors Constitution de sociétés commerciales : tarifs HT à la ligne : 60 (4 37 €) – 75/92/93/94 (5 39 €) – 77/78/95 (5 14 €)

Enquête Publique

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté - Égalité - Fraternité

PREFECTURE DES YVELINES

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET DES COLLECTIVITES
TERRITORIALES

Bureau de l’environnement et des enquêtes publiques

RAPPEL - AVIS D’OUVERTURE
D’UNE ENQUÊTE PUBLIQUE

COMMUNES DE JOUY-EN-JOSAS ET VERSAILLES

Modiication des limites territoriales des communes

de Jouy-en-Josas et Versailles

Quartier du Pont Colbert

Il sera procédé à une enquête publique portant sur la modiication des
limites territoriales des communes de Jouy-en-Josas et Versailles, au
niveau du quartier du Pont Colbert.

Durée de l’enquête : 22 jours, du mardi 25 mai au mardi 15 juin 2021
inclus.

Commissaire enquêteur : Monsieur Guy Poirier, ingénieur en chef du
génie rural, des eaux et des forêts (en retraite), est désigné en qualité
de commissaire enquêteur.

Lieux de l’enquête : Mairie de Jouy-en-Josas et mairie de Versailles

Dépôt du dossier d’enquête et horaires de consultation :

Le dossier d’enquête sera mis à la disposition du public à la mairie de
Jouy-en-Josas et à la mairie de Versailles aux jours et heures habituels
d’ouverture des bureaux au public.

Pendant la durée de l’enquête, toutes observations sur la modiication
des limites territoriales pourront être soit consignées par les
intéressés sur les registres d’enquête ouverts à cet efet à la mairie
de Jouy-en-Josas et à la mairie de Versailles, aux jours et heures
habituels d’ouverture des bureaux au public, soit adressées par écrit
au commissaire enquêteur domicilié pour cette enquête à la mairie
de Jouy-en-Josas, désignée comme siège de l’enquête, ain d’être
annexées au registre.

Le commissaire enquêteur recevra personnellement toutes les
personnes qui le souhaiteront aux jours et heures suivants :

A la mairie de Jouy-en-Josas :

- le mardi 25 mai 2021 de 14h00 à 17h00
- le samedi 5 juin 2021 de 9h00 à 12h00
- le mardi 15 juin 2021 de 14h00 à 17h00

A la mairie de Versailles :

- le mercredi 2 juin 2021 de 14h00 à 17h00
- le samedi 12 juin 2021 de 9h00 à 12h00

En raison de l’épidémie liée au Covid-19, toutes les précautions
sanitaires nécessaires seront prises pour accueillir le public dans
de bonnes conditions dans les lieux d’enquêtes notamment lors des
permanences.

Toute personne intéressée pourra prendre connaissance du rapport et
des conclusions du commissaire enquêteur, disponibles pendant un an
à compter de la date de la clôture de l’enquête, à la préfecture des
Yvelines, à la mairie de Jouy-en-Josas et à la mairie de Versailles aux
heures normales d’ouverture des bureaux au public, ainsi que sur le
site internet de la préfecture /

(http://www.yvelines.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/
Urbanisme-Amenagement).

EP 21-200 contact@publilegal.fr

1 rue Frédéric Bastiat - 75008 Paris
www.publilegal.fr
Tél : 01.42.96.96.58

PRÉFECTURE DES YVELINES

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION
ET DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Bureau de l’environnement et des enquêtes publiques

COMMUNES DE POISSY ET SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

RAPPEL - AVIS D’OUVERTURE
D’UNE ENQUÊTE PARCELLAIRE

préalable à la réalisation de la phase 2 du Tram T13
Il sera procédé à une enquête parcellaire en vue de déterminer les
emprises foncières à exproprier et de rechercher les propriétaires, les
titulaires de droits réels et autres intéressés.

Durée de l’enquête : 22 jours, du vendredi 21mai au vendredi 11
juin 2021 inclus

Commissaire enquêteur :

Monsieur Laurent Dané, chef de projets informatiques

Lieu de l’enquête :

Le dossier d’enquête sera mis à la disposition du public à la mairie
de Poissy et à la mairie de Saint-Germain-en-Laye aux jours et heures
habituels d’ouverture des bureaux au public.

Pendant la durée de l’enquête, toutes observations sur les biens à
exproprier et l’identité de leurs propriétaires pourront être :

- soit consignées par les intéressés sur les registres d’enquête ouverts
à cet efet à la mairie de Poissy et à la mairie de Saint-Germain-en-Laye
aux jours et heures habituels d’ouverture des bureaux au public,

- soit adressées par écrit au commissaire enquêteur domicilié
pour cette enquête à la mairie de Poissy, désignée comme siège de
l’enquête, ain d’être annexées au registre.

- soit consignées par les intéressés sur le registre dématérialisé
accessible sur le site dédié :

http://phase2-tram13.enquetepublique.net

Ces observations et propositions seront consultables par le public
sur le registre dématérialisé pendant toute la durée de l’enquête.

Le commissaire enquêteur recevra personnellement toutes les
personnes qui le souhaiteront les :

- vendredi 21 mai 2021 de 8 h 30 à 12 h au centre administratif de
Saint-Germain-en-Laye -86-88 rue Léon Desoyer
- jeudi 27 mai 2021 de 16 h à 19 h à l’hôtel de ville de Poissy
- samedi 5 juin 2021 de 9 h à 12 h 30 à l’hôtel de ville de Poissy
- vendredi 11 juin 2021 de 13 h 30 à 17 h 30 à l’hôtel de ville de Poissy

En raison de l’épidémie liée au Covid-19, toutes les précautions
sanitaires nécessaires seront prises pour accueillir le public dans
de bonnes conditions dans les lieux d’enquêtes notamment lors des
permanences

Toute personne intéressée pourra prendre connaissance du rapport
et des conclusions du commissaire enquêteur, disponibles pendant un
an à compter de la date de la clôture de l’enquête, à la préfecture des
Yvelines, à la mairie de Poissy et à la mairie de Saint-Germain-en-Laye,
aux heures normales d’ouverture des bureaux au public.

EP 21-160 contact@publilegal.fr

1 rue Frédéric Bastiat - 75008 Paris
www.publilegal.fr
Tél : 01.42.96.96.58

Enquête publique

<J3><O>6405550</O><J>26/05/21</J><E>YV</E><V>1</V><P>10</P><C>000002</C><B>0000372541</B><M></M><R></R></J3>@

AVIS D’ENQUETE PULBIQUE SUR LA

COMMUNE DE

TRIEL-SUR-SEINE

Arrêté municipal n2021-187 du 29 avril
2021

Une enquête publique est ouverte du mardi
25 mai 2021 au jeudi 10 juin 2021 inclus
sur la commune de Triel-sur-Seine portant
sur la désaffectation des chemins ruraux
«sentes rurales n10 dite des Savetières, n9
ditedes côtesBerthelins, n16dit cheminVieux
et n12 dit de la maison à Féron».

Ledossier d’enquête ainsi qu’un registre d’en-
quête seront déposés enmairie, Direction de
l’Aménagement et de l’Urbanisme Place
Charles deGaulle, Hôtel de Ville, 78510 Triel-
sur-Seine, pendant toute la durée de l’en-
quête et consultables le lundi de 13H40 à
18H, lesmardi, mercredi, vendredi de 09H à
12H et de 13H30 à 17H et les jeudi et same-
di de 9H à 12H.

Chacunpourra prendre connaissance dudos-
sier et consigner éventuellement ses obser-
vations sur le registre d’enquête ou les
adresser par écrit à l’attention du commis-
saire-enquêteur à l’adresse: M le Commis-
saire Enquêteur -Hôtel deVille, PlaceCharles
de Gaulle 78510 Triel-sur-Seine; ou par voie
électronique à l’adresse: enquetepublique@
triel.fr

Le Commissaire-Enquêteur, M. Alain CLERC
recevra à la mairie les jours suivants:
* mardi 25 mai 2021 de 09H à 12H et de
13H30 à 17H
* et jeudi 10 juin de 9H à 12H.

<J3><O>6406050</O><J>26/05/21</J><E>YV</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000144437</B><M></M><R></R></J3>@

AVIS AU PUBLIC

COMMUNE DE
SAINT-GERMAIN-EN-

LAYE

Enquête publique relative à la modifica-
tion n1 du Plan Local d’Urbanisme de

Saint-Germain-en-Laye

Par arrêté en date du 11 mai 2021 prescri-
vant l’enquête publique relative à la modifi-
cation n1 du Plan Local d’Urbanisme de
Saint-Germain-en-Laye, le Maire, Monsieur
ARNAUD PERICARD a ordonné l’ouverture
de l’enquête publique relative à cette
procédure.

A cet effet,

Monsieur Alain RISPAL, ayant pour profes-
sion cadre supérieur dans le Transport, a été
désigné par la Présidente du tribunal admi-
nistratif de Versailles comme commissaire
enquêteur.

L’enquête se déroulera au Centre Adminis-
tratif de la Mairie, 86-88 rue Léon Désoyer
du lundi 14 juin à9hau jeudi 15 juillet 2021
à 17h30 inclus, aux jours et heures habituels
d’ouverture :
- Le lundi de 8h30 à 12h et 13h à 16h
-Dumardi au vendredi de 8h30à 12h et 13h
à 17h30
- Le samedi de 9h à 12h30

Le dossier d’enquête publique sera égale-
ment disponible en ligne, sur le site de la Ville,
dans la rubr ique urban isme et
aménagement.
Monsieur le commissaire enquêteur recevra
le public, dans le respect des règles sanitaires
de distanciation, au Centre Administratif de
la Mairie le :
- Lundi 14 juin de 9h à 12h,
- Mercredi 23 juin de 14h30 à 17h30
- Samedi 3 juillet de 9h30 à 12h30
- Samedi 10 juillet de 9h30 à 12h30
- Jeudi 15 juillet de 14h30 à 17h30.

Pendant la durée de l’enquête, les observa-
tions sur lamodificationn1duPlanLocal d’Ur-
banisme de Saint-Germain-en-Laye,
pourront être consignées sur les registres
d’enquête mis à disposition du public : re-
gistre papier disponible au Centre Adminis-
tratif de la Mairie ou registre d’enquête
dématérialisé accessible à l’adresse internet
suivante :
http://modification-n1-plu-sgel.enquetepu-
blique.net/

Les observations peuvent également être
adressées par courriel à l’adresse suivante:
modification-n1-plu-sgel@enquetepublique.
net
ou par écrit à l’intention du commissaire en-
quêteur, au Centre administratif, 86-88 rue
Léon Désoyer.

<J3><O>6406058</O><J>26/05/21</J><E>YV</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000144437</B><M></M><R></R></J3>@

AVIS AU PUBLIC

COMMUNE DE
SAINT-GERMAIN-EN-

LAYE

Enquête publique relative à la déclaration
de projet emportant mise en compatibilité
du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Ger-
main-en-Laye avec le projet de restruc-

turation du site de l’Hôpital

Par arrêté en date du 11 mai 2021 prescri-
vant l’enquête publique relative à la déclara-
tiondeprojet emportantmise en compatibilité
duPlanLocal d’UrbanismedeSaint-Germain-
en-Laye avec le projet de restructuration du
site de l’Hôpital, le Maire, Monsieur ARNAUD
PERICARDaordonné l’ouverture de l’enquête
publique relative à cette procédure.

A cet effet,

MonsieurReinhardFELGENTREFF, ayant pour
profession gérant de société industrielle, a
été désigné par la Présidente du tribunal ad-
ministratif deVersailles commecommissaire
enquêteur.

L’enquête se déroulera au Centre Adminis-
tratif de la Mairie, 86-88 rue Léon Désoyer
du vendredi 11 juin au lundi 12 juillet 2021
inclus, aux jours et heures habituels d’ouver-
ture :
- Le lundi de 8h30 à 12h et 13h à 16h
-Dumardi au vendredi de 8h30à 12h et 13h
à 17h30
- Le samedi de 9h à 12h30

Le dossier d’enquête publique sera ¿gale-
ment disponible en ligne, sur le site de la Ville,
dans la rubr ique urban isme et
aménagement.

Monsieur le commissaire enquêteur recevra
le public, dans le respect des règles sanitaires
de distanciation, au Centre Administratif de
la Mairie le :
- Vendredi 11 juin de 9h à 12h,
- Samedi 26 juin de 9h à 12h30
- Mercredi 7 juillet de 13h à 17h30
- Lundi 12 juillet de 13h à 16h.

Pendant la durée de l’enquête, les observa-
tions sur la déclaration de projet, emportant
mise en compatibilité du Plan Local d’Urba-
nisme de Saint-Germain-en-Laye avec le
projet de restructuration du site de l’Hôpital,
pourront être consignées sur les registres
d’enquête mis à disposition du public : re-
gistre papier disponible au Centre Adminis-
tratif de la Mairie ou registre d’enquête
dématérialisé accessible à l’adresse internet
suivante :
http://declarationdeprojet-mec-plu-sgel.en-
quetepublique.net

Les observations peuvent également être
adressées par courriel à l’adresse suivante:
declarationdeprojet-mec-plu-sgel@enque-
tepublique.net
ou par écrit à l’intention du commissaire en-
quêteur, au Centre administratif, 86-88 rue
Léon Désoyer.

Le rapport et les conclusions du commissaire
enquêteur seront transmis à Monsieur Le
Maire deSaint-Germain-en-Laye dans le dé-
lai d’un mois et pourront être consultés au
Centre administratif et sur le site internet de
la Ville à l’issue de l’enquête.

<J3><O>6407084</O><J>26/05/21</J><E>YV</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000144183</B><M></M><R></R></J3>@

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

COMMUNE
D’AIGREMONT

Enquête publique relative au projet de
modification n1 du Plan Local d’Urba-
nisme de la commune d’Aigremont

Par arrêtémunicipal en date du20mai 2021
le maire d’Aigremont a prescrit l’ouverture
d’une enquête publique relative au projet de
modification n1 du Plan local d’Urbanisme
d’Aigremont préalablement à l’approbation
de ladite modification par le Conseil
municipal.
Monsieur Jean-Pierre ROSSI a été désigné
commissaire enquêteur pour conduire cette
enquête.
L’enquête publique se déroulera, en Mairie
d’Aigremont (déplacée provisoirement au 67
Grande rue), du 10 juin2021au10 juillet 2021
inclus.
Pendant cette période, toutes les personnes
intéressées pourront prendre connaissance
du dossier d’enquête et consigner leurs ob-
servations sur le registre ouvert à cet effet,
au service urbanisme de la mairie, aux jours
et heures habituels d’ouverture au public. Le
dossier sera également consultable sur le site

<J3><O>6405549</O><J>26/05/21</J><E>YV</E><V>1</V><P>10</P><C>000002</C><B>0000372541</B><M></M><R></R></J3>@

AVIS D’ENQUETE PULBIQUE SUR LA

COMMUNE DE

TRIEL-SUR-SEINE

Le rapport et les conclusions du commissaire
enquêteur seront transmis à Monsieur Le
Maire deSaint-Germain-en-Laye dans le dé-
lai d’un mois et pourront être consultés au
Centre administratif et sur le site internet de
la Ville à l’issue de l’enquête.

internet :
http://modification1-plu.enquetepublique.
net
Monsieur le Commissaire-enquêteur se
tiendra à disposition du public, en Mairie,
aux dates et heures de permanence sui-
vants :
- Samedi 19 juin 2021 de 9h à 13h
- Mercredi 30 juin 2021 de 9h à 12h puis
de 14h à 17h
Pendant la durée de l’enquête, les remarques
et observations sur le projet de modification
du Plan Local d’Urbanisme pourront égale-
ment être adressées par écrit au commis-
saire enquêteur :
- sur le registre d’enquête papier ;
- reçues de manière écrite ou orale par le
Commissaire Enquêteur lors de ses
permanences ;
- adressées enmairie d’AIGREMONT-5Place
du Château 78240 Aigremont à l’attention
deMonsieur le Commissaire Enquêteur - En-
quête publique portant sur lamodification n1
du Plan Local d’Urbanisme ;
- sur le site dédié :
http://modification1-plu.enquetepublique.
net,
- adressées par courrier électronique à
l’adresse : suivante : modification1-plu@en-
quetepublique.net,
A l’issue de l’enquête, le rapport et conclu-
sions du commissaire-enquêteur seront te-
nus à la disposition du public en Mairie.

Arrêté municipal n2021-186 du 29 avril
2021

Une enquête publique est ouverte du mardi
25 mai 2021 au jeudi 10 juin 2021 inclus
sur la commune de Triel-sur-Seine portant
sur la désaffectation d’un tronçon de la sente
rurale n111 dite Carrefour de la «Gueule
rouge» d’une superficie de 164m².

Ledossier d’enquête ainsi qu’un registre d’en-
quête seront déposés enmairie, Direction de
l’Aménagement et de l’Urbanisme Place
Charles deGaulle, Hôtel de Ville, 78510 Triel-
sur-Seine, pendant toute la durée de l’en-
quête et consultables le lundi de 13H40 à
18H, lesmardi, mercredi, vendredi de 09H à
12H et de 13H30 à 17H et les jeudi et same-
di de 9H à 12H.

Chacunpourra prendre connaissance dudos-
sier et consigner éventuellement ses obser-
vations sur le registre d’enquête ou les
adresser par écrit à l’attention du commis-
saire-enquêteur à l’adresse suivante: M le
Commissaire Enquêteur -Hôtel deVille, Place
Charles de Gaulle 78510 Triel-sur-Seine; ou
par voie électronique: enquetepublique@triel.
fr

Le Commissaire-Enquêteur, M. Alain CLERC
recevra à la mairie les jours suivants:
- mardi 25 mai 2021 de 09H à 12H et de
13H30 à 17H
- et jeudi 10 juin de 9H à 12H.

Constitution
de société

<J3><O>6406985</O><J>26/05/21</J><E>YV</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000712468</B><M></M><R></R></J3>@

Par acte SSP du20/05/2021 il a été consti-
tué uneSASdénommée:MCDECOSiège so-
cial: 27 rue de la celle 78150 LE CHESNAY
Capital: 1.000EObjet: Conseil en décoration
et aménagement intérieurs Président: Mme
DAVIAUD Marie-caroline 27 rue de la celle
78150 LE CHESNAY Transmission des ac-
tions: Les actions sont nominatives et libre-
ment négociablesdans les conditionsprévues
par la loi et dans la mesure où elles sont en-
tièrement libérées. Admission aux assem-
blées et exercice du droit de vote: Tout
Actionnaire est convoqué aux Assemblées.
Chaque action donne droit à une voix. Durée:
99 ans à compter de l’immatriculation au
RCS de VERSAILLES

Divers société
<J3><O>6407014</O><J>26/05/21</J><E>YV</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000712468</B><M></M><R></R></J3>@

2.M.VIANDES
SARL au capital de 5000 E Siège social :
CENTRE COMMERCIAL LOUIS BLERIOT
78280 GUYANCOURT RCS VERSAILLES

828426403
Par décision Assemblée Générale Extraordi-
naire du 30/04/2021 , il a été décidé d’aug-
menter le capital social pour le porter de5000
à 8000 E à compter du 01/05/2021 . Mo-
dification au RCS de VERSAILLES.

<J3><O>6407057</O><J>26/05/21</J><E>YV</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000712468</B><M></M><R></R></J3>@

SEPUR GROUPE
SAS au capital de 54538978 E

Siège social :
CHEMIN DES NOURRICES, ZA DU PONT
CAILLOUX
78850 Thiverval-Grignon
538 810 623 RCS de Versailles
L’assemblée générale du05/05/2021 a dé-
cidé de ne pas dissoudre la Société bien que
les capitaux propres soient inférieurs à lamoi-
tié du capital social.
Modification au RCS de Versailles

<J3><O>6407089</O><J>26/05/21</J><E>YV</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000712468</B><M></M><R></R></J3>@

SC TILOHE
Société civile immobilière au capital de

60.000E porté à 280 000E

Siège social :18 Quater chemin du Fond du
Chêne

78620 L’ÉTANG-LA-VILLE

834 856 379 R.C.S. Versailles

Par acte d’apport en nature d’un bien immo-
bilier, en date du 5 décembre 2018, reçu par
Maître Poirot, notaire au sein de l’office No-
tarial « Antoine Pourquie, Marc Friedrich, Fa-
brice François et Éric Godchod » notaires
associés à Levallois Perret - Hauts de Seine,
le capital de la société a été porté de60.000E

à 280.000E.
L’article 7 des statuts a été modifié en
conséquence

La gérance.

<J3><O>6406978</O><J>26/05/21</J><E>YV</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000712468</B><M></M><R></R></J3>@

NJG CONSEILS
SASU au capital de 1000 E

Siège social :
8 PARC DE DIANE
78350 Jouy-en-Josas
830 465 415 RCS de Versailles
L’AGE du 30/04/2021 a décidé la dissolu-
tion de la société et sa mise en liquidation
amiable à compter du même jour, nommé
en qualité de liquidateurMmeGOUINNadine,
demeurant 8Parc deDiane, 78350 Jouy-en-
Josas et fixé le siège de liquidation au siège
social.
L’AGE du 30/04/2021 a approuvé les
comptes de liquidation, donné quitus au li-
quidateur et l’a déchargé de son mandat et
constaté la clôture des opérations de liqui-
dation à compter du même jour.
Les comptes de clôture seront déposés au
greffe du tribunal de commerce de
Versailles.
Radiation du RCS de Versailles

manchette_ftp
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DONNEZ DU SENS À VOTRE PATRIMOINE
Votre legs, c’est l’espoir de guérir

des cancers du sang

www.laurettefugain.org

SOUTENIR

la recherche
médicale

pédiatrique et
adulte sur les
leucémies

MOBILISER

autour des Dons
de Vie

(sang, plaquette et
moelle osseuse)

AIDER

les patients
et les proches

Avis de Décès

77 - OBSONVILLE
M. Roland HOUY, son époux ;
Ses enfants,
ses petits-enfants
et arrière-petites-filles

ont la douleur de vous faire part du
décès de

Mme Monique HOUY
née PETIT

survenu le 12 juin 2021, dans sa
91ème année.

Les obsèques religieuses auront lieu
le mercredi 16 juin 2021, à 10H30, à
l’église d’Obsonville, où l’on se
réunira.

Pas de plaques, ni de fleurs
artificielles.

POMPES FUNÈBRES
D. PREVAUTAT
02 38 33 61 66

75 - PARIS
Mme Elodia SANCHEZ
Mle Camille NUNEZ-SANCHEZ

ont la douleur de vous annoncer le
décès de

Mme Amelia
SANCHEZ CHAVEZ

survenu le, dimanche 6 juin 2021 à
Paris, à l’âge de 97 ans.

La cérémonie religieuse sera
célébrée à l’église de la
Madeleine, Place de la Madeleine,
75008 Paris, le mercredi 16 juin
2021 à 14H30.

L’enterrement aura lieu au Cimetière
Parisien de Bagneux à 16H30 le
même jour.

Remerciements

77 - ROZAY-EN-BRIE
Du fond du cœur,
nous vous disons MERCI

A vous qui, par quelques mots
réconfortants, par une présence, une
pensée, une prière ou une fleur, avez
voulu témoigner votre sympathie
lors des obsèques de

Mme Janina JAGLA

Claudine MULLER, sa fille
Jean-Pierre JAGLA (†) et Françoise,
son fils et sa belle-fille
Ses petits-enfants,
ses arrière-petits-enfants,
Ainsi que toute la famille.

Ils prient les personnes qui
n’auraient pas été prévenues de
bien vouloir les en excuser.

PF.CANARD
ROZAY-EN-BRIE

93 - VILLEPINTE

René MAGNE,
Combattant de la

Résistance,
ancien photographe,

ancien élu,

nous a quittés le 31 mai 2021,
le jour de ses 100 ans.

Toute la famille, très touchée par les
nombreuses marques de sympathie
et d’amitié, par vos messages, vos
fleurs, votre présence, vous
remercie chaleureusement.

Famille Magne
13 rue Gutenberg
93420 Villepinte

77 - SAINT-MARTIN-EN-BIÈRE
Sylvie BIZORD,
Benoit BIZORD
et Sonia ROCHET,
vous remercie du fond du cœur des
marques de sympathie et d’affection
que vous leur avez témoignées par
un message, une fleur, votre
présence ou vos pensées lors du
décès de

M. Bernard BIZORD

et s’excusent auprès des personnes
qui par oubli n’auraient pas été
prévenues.

P.F. D. PREVAUTAT
45390 PUISEAUX
02 38 33 61 66

77 - CHALAUTRE-LA-PETITE
Claude et Nicole DUBUISSON
Jean-Pierre et Suzanne DUBUISSON
Daniel et Michelle DUBUISSON,
ses enfants
Ses petits-enfants
Ses arrière-petits-enfants
Et toute la famille,

très touchés des nombreuses
marques de sympathie qui leur ont
été témoignées lors des obsèques
de

M. Jean DUBUISSON

remercient toutes les personnes qui
se sont associées à leur peine et les
prient de trouver ici l’expression de
leur vive reconnaissance.

PF MARBRERIE
BRIOIS NEGREVERGNE
GOUAIX & PROVINS

01 64 00 03 92

77 - SAINT-PIERRE-LÈS-NEMOURS
Michelle DEPAUW, sa fille ;
Bruno et Nadia,
ses petits-enfants ;
ses arrière-petits-enfants ;
ses arrière arrière-petits-enfants ;
Robert et Geneviève MATTHAEÏ,
son neveu et sa nièce
ainsi que toute la famille,

très touchés par les marques de
sympathie et d’amitié que vous leur
avez témoignées lors du décès de

Mme Lucette MATTHAEÏ

vous adressent leurs sincères
remerciements.

P. F. MARBRERIE
QUIGNAUX-LEPAGE
77140 NEMOURS
01 64 28 01 92
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Enquête publique
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AVIS AU PUBLIC

COMMUNE DE
SAINT-GERMAIN-EN-

LAYE

Enquête publique relative à la modifica-
tion n1 du Plan Local d’Urbanisme de

Saint-Germain-en-Laye.

Par arrêté en date du 11 mai 2021 prescri-
vant l’enquête publique relative à la modifi-
cation n1 du Plan Local d’Urbanisme de
Saint-Germain-en-Laye, le Maire, Monsieur
ARNAUD PERICARD a ordonné l’ouverture
de l’enquête publique relative à cette
procédure.

A cet effet,

Monsieur Alain RISPAL, ayant pour profes-
sion cadre supérieur dans le Transport, a été
désigné par la Présidente du tribunal admi-
nistratif de Versailles comme commissaire
enquêteur.

L’enquête se déroule au Centre Administra-
tif de la Mairie, 86-88 rue Léon Désoyer du
lundi 14 juin à 9h au jeudi 15 juillet 2021 à
17h30 inclus, aux jours et heures habituels
d’ouverture :
- Le lundi de 8h30 à 12h et 13h à 16h
-Dumardi au vendredi de 8h30à 12h et 13h
à 17h30
- Le samedi de 9h à 12h30

Le dossier d’enquête publique est également
disponible en ligne, sur le site de la Ville, dans
la rubrique urbanisme et aménagement.

Monsieur le commissaire enquêteur recevra
le public, dans le respect des règles sanitaires
de distanciation, au Centre Administratif de
la Mairie le :
- Lundi 14 juin de 9h à 12h,
- Mercredi 23 juin de 14h30 à 17h30
- Samedi 3 juillet de 9h30 à 12h30

<J3><O>6408383</O><J>16/06/21</J><E>YV</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000144437</B><M></M><R></R></J3>@

AVIS AU PUBLIC

COMMUNE DE
SAINT-GERMAIN-EN-

LAYE

Enquête publique relative à la déclaration
de projet emportant mise en compatibilité
du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Ger-
main-en-Laye avec le projet de restruc-

turation du site de l’Hôpital

Par arrêté en date du 11 mai 2021 prescri-
vant l’enquête publique relative à la déclara-
tiondeprojet emportantmise en compatibilité
duPlanLocal d’UrbanismedeSaint-Germain-
en-Laye avec le projet de restructuration du
site de l’Hôpital, le Maire, Monsieur ARNAUD
PERICARDaordonné l’ouverture de l’enquête
publique relative à cette procédure.

A cet effet,

MonsieurReinhardFELGENTREFF, ayant pour

- Samedi 10 juillet de 9h30 à 12h30
- Jeudi 15 juillet de 14h30 à 17h30.

Pendant la durée de l’enquête, les observa-
tions sur lamodificationn1duPlanLocal d’Ur-
banismedeSaint-Germain-en-Laye, peuvent
être consignées sur les registres d’enquête
mis à disposition du public : registre papier
disponible au Centre Administratif de laMai-
rie ou registre d’enquête dématérialisé ac-
cessible à l’adresse internet suivante :
http://modification-n1-plu-sgel.enquetepu-
blique.net/

Les observations peuvent également être
adressées par courriel à l’adresse suivante :
modification-n1-plu-sgel@enquetepublique.
net
ou par écrit à l’intention du commissaire en-
quêteur, au Centre administratif, 86-88 rue
Léon Désoyer.

Le rapport et les conclusions du commissaire
enquêteur seront transmis à Monsieur Le
Maire deSaint-Germain-en-Laye dans le dé-
lai d’un mois et pourront être consultés au
Centre administratif et sur le site internet de
la Ville à l’issue de l’enquête.

profession gérant de société industrielle, a
été désigné par la Présidente du tribunal ad-
ministratif deVersailles commecommissaire
enquêteur.

L’enquête se déroule au Centre Administra-
tif de la Mairie, 86-88 rue Léon Désoyer du
vendredi 11 juin au lundi 12 juillet 2021 in-
clus, aux jours et heures habituels d’ouver-
ture :
- Le lundi de 8h30 à 12h et 13h à 16h
-Dumardi au vendredi de 8h30à 12h et 13h
à 17h30
- Le samedi de 9h à 12h30

Le dossier d’enquête publique est également
disponible en ligne, sur le site de la Ville, dans
la rubrique urbanisme et aménagement.

Monsieur le commissaire enquêteur recevra
le public, dans le respect des règles sanitaires
de distanciation, au Centre Administratif de
la Mairie le :
- Vendredi 11 juin de 9h à 12h,
- Samedi 26 juin de 9h à 12h30
- Mercredi 7 juillet de 13h à 17h30
- Lundi 12 juillet de 13h à 16h.

Pendant la durée de l’enquête, les observa-
tions sur la déclaration de projet, emportant
mise en compatibilité du Plan Local d’Urba-
nisme de Saint-Germain-en-Laye avec le
projet de restructuration du site de l’Hôpital,
peuvent être consignées sur les registres
d’enquête mis à disposition du public : re-
gistre papier disponible au Centre Adminis-
tratif de la Mairie ou registre d’enquête
dématérialisé accessible à l’adresse internet
suivante :
http://declarationdeprojet-mec-plu-sgel.en-
quetepublique.net

Les observations peuvent également être
adressées par courriel à l’adresse
suivante :declarationdeprojet-mec-plu-sgel@
enquetepublique.net
ou par écrit à l’intention du commissaire en-
quêteur, au Centre administratif, 86-88 rue
Léon Désoyer.

Le rapport et les conclusions du commissaire
enquêteur seront transmis à Monsieur Le
Maire deSaint-Germain-en-Laye dans le dé-
lai d’un mois et pourront être consultés au
Centre administratif et sur le site internet de
la Ville à l’issue de l’enquête.

Constitution
de société
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Par acte SSP du08/01/2021 il a été consti-
tué une SAS dénommée: IMANÀNom com-
mercial: IMANÀ Siège social: 2 rue des
réservoirs 78000VERSAILLESCapital: 1.000
E Objet: Production et vente de vêtements
maternité (allaitement, portage, grossesse)
Président: Mme BERDAH Maéva 2 rue des
réservoirs 78000VERSAILLESDirecteur Gé-
néral: Mme BEHAR Iael 6 rue cortot 75018
PARIS Transmission des actions: Actions li-
brement cessibles entre associés unique-
ment. Admission aux assemblées et exercice
du droit de vote: Tout Actionnaire est convo-
qué aux Assemblées. Chaque action donne
droit à une voix. Durée: 99 ans à compter de
l’immatriculation au RCS de VERSAILLES

Divers société
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SOCIETE CIVILE DE CHANTEREINE
SC au capital de 672420 E

Siège social :
18 rue Chantereine
77230 Vinantes
394 236 475 RCS de Meaux
L’AGE du 24/04/2021 a décidé de :
- Transférer le siège social de la société 30
route de Saint-Germain, 78860Saint-Nom-
la-Bretèche, à compter du 24/04/2021
- Modifier la dénomination de la société qui
devient : DE CHANTEREINE,
- Transformer la Société enGroupement Fon-
cier Agricole à compter du même jour, sans
création d’un être moral nouveau et a adop-
té le texte des statuts qui régiront désormais
la Société.
Monsieur Alain BOURGEOIS-DUCOURNAU
est confirmé dans ses fonctions de Gérant.
Radiation au RCS deMeaux et réimmatricu-
lation au RCS de Versailles

<J3><O>6408799</O><J>16/06/21</J><E>YV</E><V>1</V><P>10</P><C>000001</C><B>0000712468</B><M></M><R></R></J3>@

X N B, SAS au capital de 1.000 E, 9, rési-
dence des Jardins de Dénouval, 78570
ANDRESY, 881 602932RCSVERSAILLES.
Suivant AGEdu01/06/21, transfert du siège
au chemin du Mas de la Coutelle, 30260
CANNES ET CLAIRAN. Dépôt au RCS de
VERSAILLES.
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7254624101 - AA

Commune de SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

Enquête publique relative à la modification n° 1
du Plan Local d’Urbanisme

1ER AVIS
Par arrêté en date du 11 mai 2021 prescrivant l’enquête publique relative à la modi-

fication n° 1 du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Germain-en-Laye, le Maire, M. Ar-
naud PERICARD a ordonné l'ouverture de l'enquête publique relative à cette procé-
dure.

À cet effet,
M. Alain RISPAL, ayant pour profession cadre supérieur dans le transport, a été dé-

signé par la présidente du Tribunal administratif de Versailles comme commissaire
enquêteur.

L'enquête se déroulera au Centre Administratif de la Mairie, 86-88, rue Léon-Dé-
soyer du lundi 14 juin à 9 h 00 au jeudi 15 juillet 2021 à 17 h 30 inclus, aux jours et heu-
res habituels d’ouverture :

- le lundi de 8 h 30 à 12 h 00 et 13 h 00 à 16 h 00,
- du mardi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et 13 h 00 à 17 h 30,
- le samedi de 9 h 00 à 12 h 30.
Le dossier d’enquête publique sera également disponible en ligne, sur le site de la

ville, dans la rubrique urbanisme et aménagement.
M. le commissaire enquêteur recevra le public, dans le respect des règles sanitaires

de distanciation, au Centre administratif de la mairie le :
- lundi 14 juin de 9 h 00 à 12 h 00,
- mercredi 23 juin de 14 h 30 à 17 h 30,
- samedi 3 juillet de 9 h 30 à 12 h 30,
- samedi 10 juillet de 9 h 30 à 12 h 30,
- jeudi 15 juillet de 14 h 30 à 17 h 30.
Pendant la durée de l'enquête, les observations sur la modification n° 1 du Plan Lo-

cal d’Urbanisme de Saint-Germain-en-Laye, pourront être consignées sur les regis-
tres d'enquête mis à disposition du public : registre papier disponible au Centre admi-
nistratif de la mairie ou registre d’enquête dématérialisé accessible à l’adresse inter-
net suivante : http://modification-n1-plu-sgel.enquetepublique.net/

Les observations peuvent également être adressées par courriel à l’adresse sui-
vante : modification-n1-plu-sgel@enquetepublique.net

ou par écrit à l’intention du commissaire enquêteur, au Centre administratif,
86-88, rue Léon-Désoyer.

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront transmis à M. le
Maire de Saint-Germain-en-Laye dans le délai d’un mois et pourront être consultés
au Centre administratif et sur le site internet de la Ville à l'issue de l'enquête.

 

7254627901 - AA

Commune de SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

Enquête publique relative à la déclaration
de projet emportant mise en compatibilité du 

Plan Local d’Urbanisme de Saint-Germain-en-Laye 
avec le projet de restructuration du site de l’Hôpital

1ER AVIS
Par arrêté en date du 11 mai 2021 prescrivant l’enquête publique relative à la décla-

ration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de Saint-
Germain-en-Laye avec le projet de restructuration du site de l’Hôpital, le Maire, M. Ar-
naud PERICARD a ordonné l'ouverture de l'enquête publique relative à cette procé-
dure.

À cet effet,
M. Reinhard FELGENTREFF, ayant pour profession gérant de société industrielle, a

été désigné par la présidente du tribunal administratif de Versailles comme commis-
saire enquêteur.

L'enquête se déroulera au Centre administratif de la mairie, 86-88, rue Léon-Dé-
soyer du vendredi 11 juin au lundi 12 juillet 2021 inclus, aux jours et heures habituels
d’ouverture :

- le lundi de 8 h 30 à 12 h 00 et 13 h 00 à 16 h 00,
- du mardi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et 13 h 00 à 17 h 30,
- le samedi de 9 h 00 à 12 h 30.
Le dossier d’enquête publique sera également disponible en ligne, sur le site de la

Ville, dans la rubrique urbanisme et aménagement.
M. le commissaire enquêteur recevra le public, dans le respect des règles sanitaires

de distanciation, au Centre administratif de la mairie le :
- vendredi 11 juin de 9 h 00 à 12 h 00,
- samedi 26 juin de 9 h 00 à 12 h 30,
- mercredi 7 juillet de 13 h 00 à 17 h 30,
- lundi 12 juillet de 13 h 00 à 16 h 00.
Pendant la durée de l'enquête, les observations sur la déclaration de projet, empor-

tant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Germain-en-Laye
avec le projet de restructuration du site de l’Hôpital, pourront être consignées sur les
registres d'enquête mis à disposition du public : registre papier disponible au Centre
administratif de la mairie ou registre d’enquête dématérialisé accessible à l’adresse
internet suivante : http://declarationdeprojet-mec-plu-sgel.enquetepublique.net

Les observations peuvent également être adressées par courriel à l’adresse sui-
vante : declarationdeprojet-mec-plu-sgel@enquetepublique.net

ou par écrit à l’intention du commissaire enquêteur, au Centre administratif,
86-88, rue Léon-Désoyer.

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront transmis à M. le
Maire de Saint-Germain-en-Laye dans le délai d’un mois et pourront être consultés
au Centre administratif et sur le site internet de la Ville à l'issue de l'enquête.

 

7255053601 - AA
PRÉFECTURE DES YVELINES

Direction de la Réglementation
et des Collectivités Territoriales

Bureau de l’environnement et des enquêtes publiques

Communes de POISSY et SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

Avis d'ouverture d'une enquête parcellaire préalable
à la réalisation de la phase 2 du Tram T13

2EME AVIS
Il sera procédé à une enquête parcellaire en vue de déterminer les emprises fonciè-

res à exproprier et de rechercher les propriétaires, les titulaires de droits réels et autres
intéressés.

Durée de l’enquête : 22 jours, du vendredi 21 mai au vendredi 11 juin 2021 inclus.
Commissaire enquêteur :
M. Laurent DANÉ, chef de projets informatiques.
Lieu de l’enquête :
Le dossier d’enquête sera mis à la disposition du public à la mairie de Poissy et à la

mairie de Saint-Germain-en-Laye aux jours et heures habituels d’ouverture des bu-
reaux au public.

Pendant la durée de l’enquête, toutes observations sur les biens à exproprier et
l’identité de leurs propriétaires pourront être :

 - soit consignées par les intéressés sur les registres d’enquête ouverts à cet effet à
la mairie de Poissy et à la mairie de Saint-Germain-en-Laye aux jours et heures habi-
tuels d’ouverture des bureaux au public,

 - soit adressées par écrit au commissaire enquêteur domicilié pour cette enquête à
la mairie de Poissy, désignée comme siège de l’enquête, afin d’être annexées au re-
gistre.

 - soit consignées par les intéressés sur le registre dématérialisé accessible sur le
site dédié : http://phase2-tram13.enquetepublique.net

Ces observations et propositions seront consultables par le public sur le registre
dématérialisé pendant toute la durée de l’enquête.

Le commissaire enquêteur recevra personnellement toutes les personnes qui le
souhaiteront les :

 - vendredi 21 mai 2021 de 8 h 30 à 12 h 00 au centre administratif de Saint-Germain-
en-Laye - 86-88, rue Léon-Désoyer,

 - jeudi 27 mai 2021 de 16 h 00 à 19 h 00 à l’hôtel de ville de Poissy,
 - samedi 5 juin 2021 de 9 h 00 à 12 h 30 à l’hôtel de ville de Poissy,
 - vendredi 11 juin 2021 de 13 h 30 à 17 h 30 à l’hôtel de ville de Poissy.
En raison de l’épidémie liée au Covid-19, toutes les précautions sanitaires néces-

saires seront prises pour accueillir le public dans de bonnes conditions dans les lieux
d’enquêtes notamment lors des permanences.

Toute personne intéressée pourra prendre connaissance du rapport et des conclu-
sions du commissaire enquêteur, disponibles pendant un an à compter de la date de
la clôture de l’enquête, à la préfecture des Yvelines, à la mairie de Poissy et à la mairie
de Saint-Germain-en-Laye, aux heures normales d’ouverture des bureaux au public.
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7255055201 - VS

J C P A
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 9, place de Gascogne

78310 MAUREPAS
RCS Versailles 535 309 058

TRANSFERT 
DE SIÈGE SOCIAL
Aux termes d'une délibération en date

du 27 avril 2021, l'Assemblée Générale
Mixte des associés de la société à res-
ponsabilité limitée J C P A a décidé de
transférer le siège social du 9, place de
Gascogne, 78310 Maurepas à ZAC des
Templiers, Les Longues Raies, 27140
Gisors à compter du jour de ladite as-
semblée et de modifier en conséquence
l'article 4 des statuts.

Pour avis
La Gérance

 

7255090601 - VS

KEYNUM INVESTMENTS
Société par actions simplifiée
au capital de 122 000 euros

Siège social : 7, rue Poullain-Duparc
35000 RENNES

RCS Rennes 829 767 177

AVIS 
DE MODIFICATIONS

D'un procès-verbal de l'associé
unique du 10 mai 2021, il résulte que :

- Le siège social a été transféré, à
compter du 10 mai 2021, de Rennes
(35000), 7, rue Poullain-Duparc, à
Maisons-Laffitte (78600), 23, avenue de
Saint-Germain. En conséquence, l'arti-
cle 4 des statuts a été modifié.

- M. Hans-Jörg VON METTENHEIM,
demeurant à Maisons-Laffitte (78600),
23, avenue de Saint-Germain, apparte-
ment 11, a été nommé président de la
société en remplacement de M. Sylvain
BARTHELEMY, Président démission-
naire, à compter du 10 mai 2021, sans
limitation de durée ; Sa nomination aux
fonctions de Président mettant fin à son
mandat de Directeur Général.

La société, immatriculée au R.C.S. de
Rennes sous le numéro 829 767 177,
fera l'objet d'une nouvelle immatricula-
tion auprès du R.C.S. de Versailles.

 
 

7255090801 - VS

KEYNUM GROUP
Société par actions simplifiée
au capital de 125 000 euros

Siège social : 7, rue Poullain-Duparc
35000 RENNES

RCS Rennes 888 655 271

AVIS 
DE MODIFICATIONS

D'un procès-verbal de l'assemblée
générale mixte du 10 mai 2021, il résulte
que :

- Le siège social a été transféré, à
compter du 10 mai 2021, de Rennes
(35000), 7, rue Poullain-Duparc, à
Maisons-Laffitte (78600), 23, avenue de
Saint-Germain. En conséquence, l'arti-
cle 4 des statuts a été modifié.

- M. Hans-Jörg VON METTENHEIM,
demeurant à Maisons-Laffitte (78600),
23, avenue de Saint-Germain, apparte-
ment 11, a été nommé Président de la
société en remplacement de M. Sylvain
BARTHELEMY, Président démission-
naire, à compter du 10 mai 2021, sans
limitation de durée ; sa nomination aux
fonctions de Président mettant fin à son
mandat de Directeur Général.

La société, immatriculée au R.C.S. de
Rennes sous le numéro 888 655 271,
fera l'objet d'une nouvelle immatricula-
tion auprès du R.C.S. de Versailles.

Pour avis
Le Président

 

7255149501 - VS

CAPITAL SOCIAL
Aux termes des décisions de l’associé

unique de la société ARCEAL BPAR,
SARL au capital de 150 000 euros, dont
le siège est sis à Chambourcy (78240),
38, rue de Montaigu, RCS 504 209 214
Versailles en date du 24 novembre 2020,
le capital a été augmenté par apport en
nature pour un montant de 517 183 eu-
ros. Les statuts ont été modifiés en
conséquence :

Ancienne mention
Capital : 150 000 euros
Nouvelle mention
Capital : 667 183 euros.
Mention sera faite au RCS : Versailles.7255202001 - VS

SCI GMU
Société civile immobilière

au capital de 1 524,49 euros
Siège social : 33, avenue Marcelle

78740 VAUX-SUR-SEINE
RCS Versailles 353 956 147

DISSOLUTION
L'associé unique a décidé le 18 mai

2021 la dissolution anticipée de la so-
ciété à compter du 18 mai 2021 et sa
mise en liquidation amiable sous le ré-
gime conventionnel dans les conditions
prévues par les statuts. Elle a nommé
comme liquidateur M. José HARTER de-
meurant 2, lieudit Bénerlin, 56250 Tref-
flean, pour toute la durée de la liquida-
tion, avec les pouvoirs les plus étendus.
Le siège de la liquidation est fixé à 33,
avenue Marcelle 78740 Vaux-sur-Seine.
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les ac-
tes et documents concernant la liquida-
tion devront être notifiés.

Pour avis,
Le Liquidateur

7255246601 - VS

SCI GIMMOS
Société Civile Immobilière

au capital de 15 244,90 euros
Siège social : 113, rue Hoche

78800 HOUILLES
RCS Versailles 409 754 561

DISSOLUTION
Aux termes d’une assemblée générale

extraordinaire en date du 18 janvier
2021, il a été décidé la dissolution antici-
pée de la société à compter du 18 janvier
2021 et sa mise en liquidation. Il a été
nommé en qualité de liquidateur
Mme Sylviane HUCHET née SOUBEY-
RAND. Le siège de la liquidation est fixé
à Les Sables d'Olonne (85180), 7, rue
des Plesses, lieu où la correspondance
doit être adressée et celui où les actes et
documents concernant la liquidation
doivent être notifiés. Le dépôt des actes
et pièces relatifs à la liquidation sera dé-
posée au greffe du Tribunal de com-
merce de Versailles.

 
 

7255403501 - VS

SELARL "Office Notarial
de SAINT-AVERTIN"

Notaires associés
15, rue des Granges-Galand

37550 SAINT-AVERTIN

AVIS
DE CONSTITUTION
Suivant acte reçu par Maître Damien

COLASSE, Notaire Associé de la SAS
«Notaires Granges Galand Saint-
Avertin », ayant son siège à Saint-Aver-
tin, 15, rue des Granges-Galand, le
14 mai 2021, a été constituée une so-
ciété civile immobilière ayant les ca-
ractéristiques suivantes :

Objet : l’acquisition, en état futur
d’achèvement ou achevés, l’apport, la
propriété, la mise en valeur, la transfor-
mation, la construction, l’aménage-
ment, l’administration, la location et la
vente (exceptionnelle) de tous biens et
droits immobiliers, ainsi que de tous
biens et droits pouvant constituer l’ac-
cessoire, l’annexe ou le complément
des biens et droits immobiliers en ques-
tion.

Dénomination sociale : VERSSUD.
Siège social : Les Clayes-sous-Bois

(78340), 11, allée Saint-Exupéry.
Durée : 99 années.
Capital social : mille euros (1 000 eu-

ros).
Toutes les cessions de parts, quelle

que soit la qualité du ou des cessionnai-
res, sont soumises à l'agrément préala-
ble à l’unanimité des associés.

Le gérant est M. Jean-Baptiste GUEY
demeurant Les Clayes-sous-Bois
(78340), 11, allée Saint-Exupéry.

La société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
Versailles.

Pour avis,
Le Notaire

7255421101 - VS

Dénomination :

EXPRESS PUB
Forme : SARL

Capital social : 1 000 euros
Siège social : 2, rue Mathieu

93400 SAINT-OUEN-SUR-SEINE
879 101 590 RCS de Bobigny

TRANSFERT
DE SIÈGE SOCIAL
Aux termes de l'assemblée générale

extraordinaire en date du 15 février
2021, les associés ont décidé, à comp-
ter du 15 février 2021, de transférer le
siège social à 25, rue du Maréchal-Foch,
78000 Versailles.

Gérante : Mme Rime BOUDERBALA,
demeurant 7, rue du Docteur-Audigier,
78150 Le Chesnay-Rocquencourt.

Radiation du RCS de Bobigny et im-
matriculation au RCS de Versailles.

7255451801 - VS

WHILE ZERO
SAS au capital de 102 000 euros

Siège Social :
37 domaine des Guérandes

78670 MÉDAN
RCS Versailles 809 011 265

NON DISSOLUTION
Suivant le procès-verbal de l’assem-

blée générale ordinaire en date du 4 août
2019, statuant dans le cadre des dispo-
sitions de l’article L. 223-42 du Code du
commerce, les associés ont décidé de
ne pas dissoudre la société.

Mention sera faite au RCS de la
Versailles.

 
 

7255414001 - DL

Avis de saisine de
légataire universel
Délai d'opposition

Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code
de procédure civile
Loi n° 2016-1547

du 28 novembre 2016

SUCCESSION
Suivant testament olographe en date

du 2 septembre 2019, Mme Christiane
KOCH, retraitée, demeurant à Marly-le-
Roi (78160) 11, allée du Mississipi. Née à
Bonneville (74130), le 29 juillet 1946 et
décédée à Poissy (78300), le 29 juillet
2020, a consenti un legs universel.

Consécutivement à son décès, ce tes-
tament a fait l’objet d’un dépôt aux ter-
mes du procès-verbal d’ouverture et de
description de testament reçu par Maî-
tre Marie-Laure NAVALON, Notaire à
Marly-le-Roi (78160), 18, avenue de
Saint-Germain, le 19 mai 2021, duquel il
résulte que le légataire remplit les condi-
tions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de
la succession : Maître Marie-Laure NA-
VALON, Notaire à Marly-le-Roi (78160),
18, avenue de Saint-Germain, dans le
mois suivant la réception par le greffe du
Tribunal judiciaire de Versailles (78000)
de l’expédition du procès-verbal d’ou-
verture du testament et copie de ce tes-
tament.

En cas d’opposition, le légataire sera
soumis à la procédure d’envoi en pos-
session.

Autres légales

Vie de sociétés

Vous quittez 

le pays ?

Abonnez-vous !

UNE ADRESSE E-MAIL
Pour nous adresser vos annonces légales

plus rapidement

annonces.legales@medialex.fr
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LE COURRIER DES YVELINES - TOUTES LES NOUVELLES
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www.78actu.fr

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel

du 7 décembre 2020 soit 5,14 € ht la ligne

Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 décembre 2012,

les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce concernées

et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mises en ligne

dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.
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7256667501 - AA

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

LIBERTÉ - ÉGALITÉ – FRATERNITÉ

Préfet des YVELINES

Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement

de l’Aménagement et des Transports d’Île-de-France

Unité départementale des Yvelines

AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Demande d’autorisation environnementale présentée

par la société Cristal Éco Chaleur à Carrières-sur-Seine

ENQUÊTE PUBLIQUE - 1ER AVIS

Par arrêté du 26 mai 2021 une enquête publique d’une durée de 33 jours est organi-

sée du 5 juillet au 6 août 2021 inclus sur la demande d’autorisation environnementale,

présentée par la société Cristal Éco Chaleur afin d’augmenter la capacité de produc-

tion de chaleur de sa chaufferie située 2, rue de l’Union à Carrières-sur-Seine.

Le dossier mis à l’enquête comporte notamment une étude d’impact.

À l’issue de la procédure, le préfet des Yvelines est l'autorité compétente pour sta-

tuer, par arrêté, sur la demande d’autorisation environnementale (assortie de pres-

criptions ou refus).

Pendant la durée de l’enquête, le dossier est consultable :

- sur internet à l’adresse suivante :

http://www.yvelines.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Installations-

classees-pour-la-protection-de-l-environnement/Enquetes-2021 ;

- sur support papier, à la mairie de Carrières-sur-Seine, aux jours et horaires d’ou-

verture de la mairie au public ;

- sur un support informatique, à la Direction Régionale et Interdépartementale de

l'Environnement, de l’Aménagement et des Transports d’Île-de-France (DRIEAT) -

unité départementale des Yvelines (35, rue de Noailles à Versailles) sur rendez-vous

(ud78.drieat-if@developpement-durable.gouv.fr).

Le public pourra consigner ses observations et propositions directement sur le re-

gistre d’enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquê-

teur, ouvert à cet effet à la mairie de Carrières-sur-Seine. Les observations et proposi-

tions écrites sur ce projet peuvent également être adressées par voie postale à la mai-

rie de Carrières-sur-Seine, à l’attention du commissaire-enquêteur. Elles seront an-

nexées au registre d’enquête.

Le public pourra également faire parvenir ses observations et propositions au com-

missaire enquêteur du 5 juillet au 6 août 2021 inclus par courrier électronique à

l’adresse suivante :

driee-consultation-environnement@developpement-durable.gouv.fr

Les observations et propositions transmises par voie électronique seront consulta-

bles sur le site internet de la préfecture des Yvelines susmentionné, dans les meilleurs

délais.

M. Gilles GOMEZ, Docteur Ingénieur géologue, est désigné en qualité de commis-

saire enquêteur.

Le commissaire enquêteur recevra, à la mairie de Carrières-sur-Seine, les observa-

tions et propositions écrites et orales de toutes les personnes qui le souhaiteront aux

dates et horaires suivants :

- lundi 5 juillet 2021 de 14 h 00 à 17 h 00,

- lundi 12 juillet 2021 de 14 h 00 à 17 h 00,

- mercredi 21 juillet 2021 de 16 h 00 à 19 h 00,

- mardi 27 juillet 2021 de 9 h 00 à 12 h 00,

- vendredi 6 août 2021 de 14 h 00 à 17h 00.

Les conditions de consultation du dossier d’enquête, l’accès du public aux perma-

nences du commissaire enquêteur se feront dans le respect des règles sanitaires fi-

xées par le maire de Carrières-sur-Seine.

Toutes informations sur le dossier d’enquête peuvent être demandées à M. Mos-

tafa DJOURH, Responsable du Département d’Exploitation ENGIE, représentant de

la société Cristal Éco Chaleur (06 85 21 71 83).

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront tenus à la disposi-

tion du public à la mairie de Carrières-sur-Seine, à la DRIEAT - UD78 et sur internet à

l’adresse susmentionnée pour la consultation du dossier d’enquête, à réception et

pendant un an à compter de la clôture de l’enquête.

7257374001 - AA

LIBERTÉ – ÉGALITÉ – FRATERNITÉ

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Préfet des YVELINES

Direction Régionale et Interdépartementale de l'Environnement de

l’Aménagement et des Transports d’Île-de-France

Unité départementale des Yvelines

AVIS DE CONSULTATION DU PUBLIC

sur les communes de TRIEL-SUR-SEINE

et VERNOUILLET

CONSULTATION DU PUBLIC

La société INOE, dont le siège social est situé 136, chemin de la Cavée à Orgeval

(78630) projette d’exploiter une installation de tri/transit et traitement de déchets de

bois associée à une activité de stockage de bois sur les communes de Triel-sur-Seine

et Vernouillet. L’activité est soumise au régime de l'enregistrement au titre de la rubri-

que suivante de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'en-

vironnement :

2714-2 Installation de transit, regroupement, tri, ou préparation en vue de la réutili-

sation de déchets non dangereux de papiers, cartons, plastiques, caoutchouc, texti-

les, bois à l’exclusion des activités visées aux rubriques 2710, 2711 et 2719. Le vo-

lume susceptible d’être présent dans l’installation étant :

1. Supérieur ou égal à 1 000 m3 ( bois de recyclage : 7 500 mɑ, bois de palette :

400 m3).

Une consultation du public d’une durée de quatre semaines se déroulera du 5 juillet

2021 au 2 août 2021 inclus.

Pendant la période sus-indiquée, le public pourra prendre connaissancedudossier

soumis à la consultation aux mairies de Triel-sur-Seine et Vernouillet aux jours et heu-

res ouvrables et consigner éventuellement ses observations sur le registre ouvert à

cet effet.

Les conditions de consultation du dossier, se feront dans le respect des règles sani-

taires fixées par les maires de Triel-sur-Seine et Vernouillet.

Les observations du public pourront également être adressées :

I. Par courrier à la DRIEAT UD78, 35, rue de Noailles, 78000 Versailles.

II. Par courrier électronique :

driee-consultation-environnement@developpement-durable.gouv.fr

Le dossier est également consultable à la DRIEAT-UD 78 à l’adresse susvisée, dans

le respect des règles sanitaires, ainsi que sur le site internet de la Préfecture des Yveli-

nes : http://www.yvelines.gouv.fr/Publications/Avis-de-consultation-du-public

Le Préfet des Yvelines est l'autorité compétente pour prendre la décision d'enregis-

trement.

L'installation projetée peut faire l'objet d'un arrêté préfectoral d'enregistrement,

éventuellementassorti deprescriptionsparticulières,oud'unarrêtépréfectoralde re-

fus d’enregistrement.

7256728301 - AA

Commune de SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

Enquête publique relative à la modification n°1

du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Germain-en-Laye

2E AVIS

Par arrêté en date du 11 mai 2021 prescrivant l’enquête publique relative à la modi-

fication n°1 du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Germain-en-Laye, le Maire, M. Ar-

naud PERICARD a ordonné l'ouverture de l'enquête publique relative à cette procé-

dure.

À cet effet,

M. Alain RISPAL, ayant pour profession cadre supérieur dans le Transport, a été dé-

signé par la présidente du Tribunal administratif de Versailles comme commissaire

enquêteur.

L'enquête se déroule au Centre administratif de la mairie, 86-88, rue Léon-Désoyer

du lundi 14 juin à 9 h 00 au jeudi 15 juillet 2021 à 17 h 30 inclus, aux jours et heures ha-

bituels d’ouverture :

- le lundi de 8 h 30 à 12 h 00 et 13 h 00 à 16 h 00,

- du mardi au vendredi de 8h30 à 12 h 00 et 13 h 00 à 17 h 30,

- le samedi de 9 h 00 à 12 h 30.

Le dossier d’enquête publique est également disponible en ligne, sur le site de la

Ville, dans la rubrique urbanisme et aménagement.

M. le commissaire enquêteur recevra le public, dans le respect des règles sanitaires

de distanciation, au Centre administratif de la mairie le :

- lundi 14 juin de 9 h 00 à 12 h 00,

- mercredi 23 juin de 14 h 30 à 17 h 30,

- samedi 3 juillet de 9 h 30 à 12 h 30,

- samedi 10 juillet de 9 h 30 à 12 h 30,

- jeudi 15 juillet de 14 h 30 à 17 h 30.

Pendant la durée de l'enquête, les observations sur la modification n° 1 du Plan Lo-

cal d’Urbanisme de Saint-Germain-en-Laye, peuvent être consignées sur les regis-

tres d'enquête mis à disposition du public : registre papier disponible au Centre admi-

nistratif de la mairie ou registre d’enquête dématérialisé accessible à l’adresse inter-

net suivante : http://modification-n1-plu-sgel.enquetepublique.net/

Les observations peuvent également être adressées par courriel à l’adresse sui-

vante : modification-n1-plu-sgel@enquetepublique.net

ou par écrit à l’intention du commissaire enquêteur, au Centre administratif,

86-88, rue Léon-Désoyer.

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront transmis à M. le

Maire de Saint-Germain-en-Laye dans le délai d’un mois et pourront être consultés

au Centre administratif et sur le site internet de la Ville à l'issue de l'enquête.

7255435501 - VS

SCI RENÉ

au capital social de 200 000 euros

43, rue Gambetta

78120 RAMBOUILLET

RCS Versailles n° 449 251 727

CLÔTURE

DE LIQUIDATION

SuivantAGE en date du 8 avril 2021 les

comptes définitifs de liquidation arrêtés

au 31 décembre 2020 sont approuvés,

quitus est donné à M. Laurent BEL AICH

qui est ainsi déchargé de son mandat de

liquidateur et la clôture des opérations

de liquidation est prononcée.

La société sera radiée au RCS de Ver-

sailles.

Pour avis

7257151101 - VS

PERTE DE LA

MOITIÉ DU CAPITAL

Aux termes de l'assemblée générale

du 1er juillet 2019, de la société : SARL

VISHNU au capital de 5 000 euros, siège

social : 8, square des Montferrands

78160 Marly-le-Roi - 831 065 818 RCS

Versailles.

Conformément à l'article L223-42 du

Code de commerce, il a été décidé de

poursuivre l'activité de la société malgré

la perte de plus de la moitié du capital.

Mention en sera faite au RCS de Ver-

sailles.

Pour avis

7257223301 - VS

MODIFICATIONS

GROWDC Société par actions simpli-

fiée au capital de 1 000 euros. Siège so-

cial : 15, rue des Indes-Galantes 44340

Bouguenais 824 897 276 RCS Nantes.

Aux termes d'une décision en date du

10 mai 2021, l'associé unique a décidé :

de remplacer à compter du 10 mai 2021

la dénomination sociale GROWDC par

KRAFTECH et de modifier en consé-

quence l'article 3 des statuts ; d'étendre

l'objet social aux activités de toutes

prestations de service en matière admi-

nistrative, financière, comptable, com-

merciale, informatique, de gestion ou

autre au profit des filiales de lasociété ou

de toutes autres sociétés dans lesquel-

les elle détiendrait une participation et

de modifier en conséquence l'article 2

des statuts ; de transférer le siège social

15, rue des Indes-Galantes, 44340 Bou-

guenais au 20, rue Henri-Guillaumet

78370 Plaisir à compter du 10 mai 2021

et de modifier en conséquence l'article 4

des statuts. La société, immatriculée au

Registre du commerce et des sociétés

de Nantes sous le numéro 824 897 276

fera l'objet d'une nouvelle immatricula-

tion auprès du Registre du commerce et

des sociétés de Versailles. Président :

M. Tristan FARNEAU, demeurant 20, rue

Henri-Guillaumet, 78370 Plaisir.

Pour avis

Le Président

7257247201 - VS

KOVANI

Société à Responsabilité Limitée

au capital de 100 euros

porté à 13 036,65 euros

Siège social : 24, rue de la Patience

78410 AUBERGENVILLE

493 225 379 RCS Versailles

CAPITAL

Il résulte du procès-verbal des déci-

sions de l'associé unique en date du

18 mars 2021 que le capital social a été

augmenté de 12 936,65 euros par voie

d'apports en nature, ce qui entraîne la

publication des mentions suivantes :

Ancienne mention :

Capital social : 100 euros.

Nouvelle mention :

Capital social : 13 036,65 euros.

7257304701 - VS

AVIS

DE TRANSFERT

DE SIÈGE

DISTRI PLM, société par actions sim-

plifiée au capital de 1 000 euros. Siège

social : 4B, rue de la République 78920

Ecquevilly 799 965 892 RCS Versailles.

Aux termes d'une décision en date du

28 mai 2021, l’associé unique a décidé

de transférer le siège social du 4B, rue

de la République 78920 Ecquevilly au

4, rue de la Petite-Garenne 78920 Ec-

quevilly à compter du même jour.

Pour avis

Le Président

7257429601 - VS

Dénomination :

ETUDIS

Sigle : ETUDIS

Forme : SARL société en liquidation

Capital social : 100 euros

Siège social : 38, rue de Beauregard

78300 POISSY

518 910 146 RCS Versailles

CLÔTURE

DE LIQUIDATION

Aux termes de l'assemblée générale

extraordinaire en date du 30 mai 2021,

les associés ont approuvé les comptes

de liquidation, donné quitus au liquida-

teur M. Éric ROGER demeurant 38, rue

de Beauregard, 78300 Poissy et pro-

noncé la clôture de liquidation de la so-

ciété.

La société sera radiée du RCS de Ver-

sailles.

Éric ROGER

7257616801 - VS

NATHEMI

SAS au capital de 1 000 euros

Siège social : 8, rue Hans-List

78290 CROISSY-SUR-SEINE

SIREN 792 020 067

RCS Versailles

AVIS

DE DISSOLUTION

Par décision en date du 15 juin 2021, la

société LA FORÊT VERTE, Société à

responsabilité limitée au capital de 1 000

euros, dont le siège social est 8, rue

Hans-List 78290 Croissy-sur-Seine, im-

matriculée 380 557 397 RCS Versailles

représentée en sa qualité de gérant par

M. Christophe CAPORAL, associé uni-

que de la société NATHEMI, décide la

dissolution anticipée de ladite société à

compter du 15 juin 2021.

Conformément aux dispositions de

l'article 1844-5, alinéa 3 du Code civil et

de l'article 8, alinéa 2 du décret

n° 78-704 du 3 juillet 1978, les créan-

ciers de la société peuvent faire opposi-

tion à la dissolution dans un délai de 30

jours à compter de la publication du pré-

sent avis.

Ces oppositions doivent être présen-

tées devant le Tribunal de commerce de

Versailles.

Cette dissolution mettra fin aux fonc-

tions de commissaire aux comptes titu-

laire de la SOCIÉTÉ D'AUDIT ARNOULD

BACOT - SAAB, domiciliée 46, rue Car-

dinet, 75017 Paris, de commissaire aux

comptes suppléant de M. Fabrice ME-

NASCE, domicilié 46, rue Cardinet,

75017 Paris, et aux fonctions du prési-

dent de la Société dissoute.

Pour avis

Vie de sociétés

7256727801 - AA

Commune de SAINT-GERMAIN-EN-LAYE

Enquête publique relative à la déclaration de projet

emportant mise en compatibilité du Plan Local

d’Urbanisme de Saint-Germain-en-Laye avec le projet

de restructuration du site de l’Hôpital

2E AVIS

Par arrêté en date du 11 mai 2021 prescrivant l’enquête publique relative à la décla-

ration de projet emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de Saint-

Germain-en-Laye avec le projet de restructuration du site de l’Hôpital, le Maire, M. Ar-

naud PERICARD a ordonné l'ouverture de l'enquête publique relative à cette procé-

dure.

À cet effet,

M. Reinhard FELGENTREFF, ayant pour profession gérant de société industrielle, a

été désigné par la présidente du Tribunal administratif de Versailles comme commis-

saire enquêteur.

L'enquête se déroule au Centre administratif de la mairie, 86-88, rue Léon-Désoyer

du vendredi 11 juin au lundi 12 juillet 2021 inclus, aux jours et heures habituels d’ou-

verture :

- le lundi de 8h30 à 12 h 00 et 13 h 00 à 16 h 00,

- du mardi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et 13 h 00 à 17 h 30,

- le samedi de 9 h 00 à 12 h 30.

Le dossier d’enquête publique est également disponible en ligne, sur le site de la

Ville, dans la rubrique urbanisme et aménagement.

M. le commissaire enquêteur recevra le public, dans le respect des règles sanitaires

de distanciation, au Centre administratif de la mairie le :

- vendredi 11 juin de 9 h 00 à 12 h 00,

- samedi 26 juin de 9 h 00 à 12 h 30,

- mercredi 7 juillet de 13 h 00 à 17 h 30,

- lundi 12 juillet de 13 h 00 à 16 h00.

Pendant la durée de l'enquête, les observations sur la déclaration de projet, empor-

tant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de Saint-Germain-en-Laye

avec le projet de restructuration du site de l’Hôpital, peuvent être consignées sur les

registres d'enquête mis à disposition du public : registre papier disponible au Centre

administratif de la mairie ou registre d’enquête dématérialisé accessible à l’adresse

internet suivante : http://declarationdeprojet-mec-plu-sgel.enquetepublique.net

Les observations peuvent également être adressées par courriel à l’adresse sui-

vante : declarationdeprojet-mec-plu-sgel@enquetepublique.net

ou par écrit à l’intention du commissaire enquêteur, au Centre administratif,

86-88, rue Léon-Désoyer.

Le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur seront transmis à M. le

Maire de Saint-Germain-en-Laye dans le délai d’un mois et pourront être consultés

au Centre administratif et sur le site internet de la Ville à l'issue de l'enquête.

Avis administratifs

Avis administratifs

7255931501 - VS

Dénomination :

BMCONSEILS

Forme : SASU

Capital social : 1 000 euros

Siège social : 28, rue Château-d'Eau

78360 MONTESSON

501 041 420 RCS de Versailles

TRANSFERT

DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes d'une décision en date du

20 mai 2021, l'associé unique a décidé,

à compter du 1er juillet 2021, de transfé-

rer le siège social au 45, avenue de

Saint-Philippe, Villa 11, Le clos des Tem-

pliers, 06410 Biot. Radiation du RCS de

Versailles et immatriculation au RCS

d'Antibes.
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I EN JUIN ET JUILLET I

Deux enquêtes publiques

ministratif de Versailles comme 
commissaire enquêteur. Il rece-
vra le public, dans le respect des 
règles sanitaires de distanciation, 
au centre administratif les : lundi 
14 juin de 9h à 12h ; mercredi 23 
juin de 14h30 à 17h30 ; samedi 3 
juillet de 9h30 à 12h30 ; samedi 10 
juillet de 9h30 à 12h30 ; jeudi 15 
juillet de 14h30 à 17h30. 

Durant toute la durée de l’en-
quête, vous pourrez faire part de 
vos observations sur la modifica-
tion n°1 sur le registre papier dis-
ponible au centre administratif 
ou sur le registre d’enquête dé-
matérialisé accessible à l’adresse 
internet suivante : 

http://modification-n1-plu-
sgel.enquetepublique.net/

Vos observations pourront 
également être adressées par 
courriel, à l’adresse : 

modification-n1-plu-sgel@
enquetepublique.net 
ou par écrit à l’intention du 

commissaire enquêteur, au centre 
administratif.  �

a modification n°1 du Plan 
Local d’Urbanisme de 
Saint-Germain-en-Laye 

(prescrite par arrêté en date du 
11 mai dernier) va faire l’objet 
d’une enquête publique du lun-
di 14 juin au jeudi 15 juillet 2021. 
Pour rappel, l’objectif de cette 
modification est de : 
f préciser certaines règles du 

PLU pour une meilleure appli-
cation et compréhension (notam-
ment des corrections minimes de 
sens et des règles d’implantation, 
de hauteur maximale, de station-
nement, de plantation des es-
paces libres…) ;
f harmoniser certaines règles 

dans l’ensemble des zones du 
PLU (notamment les règles de 
hauteur, d’aménagement des es-
paces paysagers protégés…) ;
f ajuster et compléter les défi-

nitions dans le lexique du règle-
ment (notamment la définition 
d’une extension, de la mixité 
fonctionnelle, d’une saillie, d’une 
marge de recul…) ;
f adapter certaines règles 

(notamment les règles de mixité 
fonctionnelle, de hauteur, d’em-
prise au sol…) de la zone UB 
afin d’accompagner au mieux la 
qualité des futurs projets de cette 
zone de renouvellement urbain ;
f ajuster certaines règles de la 

zone UEB afin de garantir la fai-
sabilité du projet de déchetterie 
intercommunale (notamment les 
règles d’implantation…) ;
f introduire de nouvelles 

règles spécifiques dans les zones 
urbaines (notamment les règles 
en cas de piscine, le stationne-
ment, les coefficients environne-

mentaux, les sous-destinations 
autorisées, l’implantation, la hau-
teur…) ;
f modifier les plans de zonage 

(notamment des corrections mi-
nimes d’erreurs, des évolutions 
des emplacements réservés…) ;
f préciser la palette des cou-

leurs de la Ville annexée au rè-
glement du PLU.

RENCONTRES AVEC
LE COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR

L’enquête se tiendra au centre 
administratif, 86-88, rue Léon- 
Désoyer : le lundi de 8h30 à 12h 
et 13h à 16h ; du mardi au vendre-
di de 8h30 à 12h et 13h à 17h30 ; 
le samedi de 9h à 12h30.

Le dossier d’enquête publique 
sera également disponible en 
ligne, sur le site de la Ville (www.
saintgermainenlaye.fr), dans la 
rubrique Urbanisme et Aména-
gement. 

Alain Rispal, cadre supérieur 
dans le Transport, a été désigné 
par la Présidente du tribunal ad-

L

>

>

l DES TRAVAUX DE MODERNISATION 
DU RÉSEAU DE GAZ l

l UNE FÊTE 
POUR LE CENTIÈME JOUR D’ÉCOLE l

Des travaux de modernisation du réseau de gaz sont actuellement 
réalisés par GRDF à Fourqueux. Ils concernent la rue de Saint-
Nom (notre photo). 

D’ici à septembre prochain, ils viseront aussi l’impasse du Val, la 
cour Joncheret et la rue Girard. L’accès des riverains sera maintenu. 
Ces travaux engendreront localement des contraintes de circulation 
et des déviations seront mises en place le cas échéant.

Fêter le centième jour ouvré d’école est une tradition chère aux 
élèves scolarisés à Charles-Bouvard. Ainsi cette année, les enfants 
ont réalisé des collections de cent objets qu’ils ont ramenés à l’école 
le 28 avril. 

“L’objectif est d’en profiter pour travailler sur ce nombre et tous 
ses dérivés”, expliquent Muriel Mitais, Anne Francony, Mélanie 
Marchetti et Sonia Pires, leurs institutrices. 

> PLU ET RÉAMÉNAGEMENT DU SITE DE L’HÔPITAL

Prescrite par un arrêté du 
11 mai dernier, l’enquête pu-
blique relative à la déclara-
tion de projet emportant mise 
en compatibilité du Plan Local 
d’Urbanisme avec le projet 
de restructuration du site de  
l’Hôpital se déroulera du ven-
dredi 11 juin au lundi 12 juillet.

L’enquête se tiendra au 
centre administratif (86-88, 
rue Léon-Désoyer) : le lundi, 
de 8h30 à 12h et 13h à 16h ; du 
mardi au vendredi, de 8h30 à 
12h et 13h à 17h30 et le samedi, 
de 9h à 12h30.

Frédéric 
LUBSZYNSKI

Courtier d’Assurances 

contact@vip-assur.fr 
www.vip-assur.fr * Voir conditions au Cabinet. N° ORIAS : 07.000.124

01 30 61 04 99 
6 rue Saint-Pierre 

St Germain en Laye

Comment réaliser 
jusqu’à 50% d’économies* 
tout en profitant d’une protection optimale ?
Lois Lagarde-Hamon-Bourquin : 3 lois qui vous donnent la 
liberté de choisir ou changer votre Assurance Emprunteur !

juillet, de 13h à 16h.
Vous pourrez faire part de vos 

observations sur un registre 
papier disponible au centre ad-
ministratif, sur le registre d’en-
quête dématérialisé : 

http://declarationdeprojet-
mec-plu-sgel.enquete

publique.net, 
par courriel, à l’adresse  : 

declarationdeprojet-
mec-plu-sgel@

enquetepublique.net 
ou encore par écrit à l’inten-

tion du commissaire enquêteur, 
au centre administratif.

Le dossier d’enquête pu-
blique sera également dispo-
nible en ligne, sur le site de la 
Ville, dans la rubrique Urba-
nisme et Aménagement. Rein-
hard Felgentreff, gérant de 
société industrielle, a été dési-
gné par la Présidente du tribu-
nal administratif de Versailles 
comme commissaire enquêteur. 
Il recevra le public, dans le res-
pect des règles sanitaires de 
distanciation, au centre admi-
nistratif : le 11 juin, de 9h à 12h; 
le 26 juin, de 9h à 12h30 ; le 7 
juillet, de 13h à 17h30, et le 12 

> LES BOUCHONS D'AMOUR 78 
CESSENT LEUR COLLECTE

“Les Bouchons d’Amour 78” ne disposant plus de locaux pour 
le stockage des bouchons plastiques, l’association va cesser ses 
collectes. 

“Celles-ci prendront fin au plus tard le 30 juin”, annonce Jean- 
Michel Délétain, son président qui “remercie les donateurs pour 
leur participation fidèle (près de 40 t de bouchons parties pour 
l’usine de recyclage)” et les invite à “continuer en se rapprochant 
d’une autre association”.

Rue de Fourqueux.
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